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ANNEXE I 
BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

CALENDRIER SESSION 2019 
NÉGOCIATION ET RELATION CLIENT 

Dates Épreuves Métropole
Guadeloupe
Martinique

Guyane
Réunion Mayotte Polynésie 

Française

Lundi 13 mai Économie-droit 14h00 -18h00
2 h de loge (1) 10h00-14h00 16h –20h

2 h de loge (1)
15h -19h

2 h de loge (1)
8h30-12h30

(sujet 
spécifique)

Mardi 14 mai Culture générale 
et expression

14h00 - 18h00
2 h de loge (1) 10h00-14h00 16h –20h

2 h de loge (1)

15h -19h
2 h de loge (1)

13h-17h
(sujet 

spécifique)

Mercredi 15 mai Management des 
entreprises

14h30 - 17h30
2 h de loge (1) 10h30-13h30 16h30 – 19h30

2 h de loge (1)
15h30-18h30
2 h de loge (1)

8h30-11h30
(sujet 

spécifique)

Jeudi 16 mai 

Management et 
gestion 

d'activités 
commerciales

13h00 - 18h00
3h de loge (2)

7h00 – 12h00
3h de loge (2)

15h00 – 20h00
3h de loge (2)

14h00-19h00
3h de loge (2) 4h00 – 9h00

 Métropole – Réunion – Mayotte  
(1) aucune sortie des salles n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure des épreuves.

(2) aucune sortie des salles n’est autorisée avant la fin de la 3ème heure des épreuves, y compris pour
les Antilles et la Guyane. 

Cet horaire doit être impérativement respecté. Aucune modification ne peut être envisagée.

Épreuves orales : à l’initiative de Mesdames et Messieurs les Recteurs

RÉUNION NATIONALE D’HARMONISATION 

La réunion nationale d'harmonisation pour l'épreuve écrite « Management et gestion d'activités commerciales » se 
déroulera :

le jeudi 23 mai à 9 h 00 

au Rectorat, 43 boulevard François Mitterrand à Clermont-Ferrand 
(Tél. : 04 73 99 34 35) 

La date du jury de délibération sera fixée par le Recteur de l’académie pilote de chaque groupement ou par le 
Recteur des académies autonomes. 

LISTE DU MATÉRIEL AUTORISÉ 
Management et gestion d'activités commerciales : Aucun document autorisé – calculatrice autorisée ou non 
selon mention portée sur le sujet. 


